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gestion. Pour la gestion à une échelle plus importante, il est important de s'assurer que 
les données de recherche et de surveillance sont recueillies d'une façon normalisée 
dans l'ensemble de la province et conservées dans des formats compatibles afin de 
permettre la coordination et l'intégration entre les domaines du programme.  
Dans certains cas, il peut être possible de profiter des technologies telles que la 
télédétection pour surveiller des terrains plus importants ou pendant des périodes plus 
longues, souvent au même niveau de précision et à un coût inférieur aux méthodes 
traditionnelle.  
La science explore également de nouvelles techniques de surveillance sur le terrain 
axées sur une évaluation à plus grande échelle, à l'aide de différentes mesures visant à 
évaluer la santé générale d'un écosystème18. Le Cadre stratégique pour la gestion 
écologique de la pêche de l'Ontario, un programme de surveillance à grande échelle qui 
le soutien, est un bon exemple de la façon dont les principes scientifiques et les 
connaissances des intervenants peuvent être utilisés pour réorienter la question de 
« comment va mon site? » à « comment va ma zone? »19. Le texte ci-dessous décrit ce 
cadre de façon plus approfondie.  

EXEMPLE : CADRE STRATEGIQUE POUR LA GESTION ECOLOGIQUE DE LA PECHE 

Jusqu'à présent, la gestion des pêches sportives en Ontario était axée sur des rivières et des lacs particuliers. 
Cette démarche a entraîné une prolifération des règlements individuels basés sur un lac et ne tenait pas 
compte des éléments de stress à grande échelle tels que le changement climatique et les espèces 
envahissantes ou encore la mobilité des pêcheurs. En 2008, l'Ontario a mis en application une approche de 
gestion des pêches axée sur le paysage, plutôt que sur les lacs individuels, pour la planification, la gestion et 
la surveillance des pêches. Le Cadre stratégique pour la gestion écologique de la pêche sportive (« Cadre ») 
est conçu pour augmenter la participation du public, pour simplifier les règlements de pêche et pour aider le 
Ministère à mieux gérer les pêches pour l'avenir.  
En vertu du Cadre, 20 zones de gestion des pêches (ZGP) basées sur des facteurs écologiques (les bassins 
hydrographiques, le climat) et les profils d'utilisation des pêcheurs (les pressions de la pêche, les réseaux 
routiers) ont remplacé les 37 divisions de pêches actuelles. Les pêches présentant un risque plus élevé ou 
celles ayant une importance considérable au niveau social, économique ou écologique (par exemple le lac 
Simcoe, le lac Nipigon et le lac Nipissing) sont toujours gérées sur une base individuelle au sein du contexte 
de la ZGP plus importante dans laquelle elles se trouvent. Un programme associé de surveillance à grande 
échelle évalue la santé et la taille de la population de cinq espèces indicatrices (doré, truite grise, omble de 
fontaine, grand brochet et achigan à petite bouche), plus des évaluations générales de la biodiversité, de la 
chimie du lac et des efforts de pêche en utilisant les résultats pour « diagnostiquer » l'état d'un lac au sein 
d'une zone et informer les stratégies pour le prochain cycle de gestion. 

 




